
COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DU
PAS-DE-CALAIS

ORDRE DU JOUR DE  S   R  É  UNION  S   DU   JEUDI 19 MAI 2022  

14H30    Demande de permis de construire n° PC 062 744 21 00017

Demande  présentée  par  la  Société  Anonyme  L’IMMOBILIERE  EUROPEENNE  DES
MOUSQUETAIRES sise 24, rue Auguste Chabrières à Paris (75015), et immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés du Tribunal de Commerce de Paris sous le n° 334 055 647, afin de créer un
ensemble  commercial  INTERMARCHE  et  un  « drive »,  à  Sainte-Catherine  (62223),  Route  de
Béthune.

Tableau   des commerces concernés par le projet  

Liste des commerces concernés Surface de vente 
future

Un hypermarché à l’enseigne 
«      INTERMARCH  É     »   

2846 m²

Un magasin d’équipement de la maison 393 m²

Un magasin d’équipement de la maison 624 m²

Une boutique 80 m²

Une boutique 100 m²

«     Drive     » à l’enseigne «     INTERMARCH  É  
Drive     »   

4 pistes de ravitaillement

Emprise au sol des surfaces affectées au retrait des
marchandises, de 77 m²

15H30    Demande de permis de construire n° PC 062 744 21 00017

Demande présentée par la Société par Actions Simplifiée CARREFOUR PROPERTY FRANCE sise
93, avenue de Paris à Massy (91300), et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés du
Tribunal de Commerce d’Évry sous le n° 775 632 169, afin de procéder à l’extension de 676 m² de la
surface  de  vente  du  supermarché  à  l’enseigne  « CARREFOUR  MARKET »  situé  1000,  avenue
François Mitterand, à Avesnes-le-Comte (62810), et exploité actuellement sur une surface de vente de
1524 m².


